
L'ancienneté justifie-t-elle des écarts de salaire ?

Réponse courte

Oui, l'ancienneté peut justifier des écarts de salaire, à condition qu'elle soit utilisée comme critère objectif,

pertinent et proportionné, directement lié à l'expérience acquise dans l'entreprise. Cette justification doit respecter

le principe d'égalité de traitement et ne pas servir de prétexte à une discrimination fondée sur l'âge, le sexe ou

tout autre motif prohibé.

Les différences doivent être formalisées et transparentes (grilles salariales, accords collectifs) et appliquées

uniformément à tous les salariés concernés. L'employeur doit pouvoir démontrer que l'écart repose exclusivement

sur l'ancienneté.

Définition

L'ancienneté correspond à la durée de service d'un salarié chez un même employeur, calculée depuis la date

d'entrée effective dans l'entreprise, sans interruption significative.

Elle inclut :

Les périodes travaillées effectives

Les congés légaux (payés, maternité, maladie)

Les absences assimilées par la loi

Les suspensions du contrat prévues légalement

L'ancienneté constitue un critère objectif reconnu pour la gestion RH, notamment pour :

La progression salariale

Les primes d'ancienneté

L'évolution de carrière

Les avantages sociaux

Questions fréquentes

Comment mettre en œuvre légalement une politique salariale basée sur l'ancienneté ?

L'employeur doit établir des grilles salariales évolutives précises et écrites, publier les critères d'évolution, consulter la délégation du
personnel et documenter chaque décision. Les règles doivent être mentionnées dans la convention collective, l'accord d'entreprise ou le
règlement intérieur et appliquées uniformément.
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L'ancienneté peut-elle justifier des écarts de salaire au Luxembourg ?

Oui, l'ancienneté peut justifier des écarts de salaire à condition qu'elle soit utilisée comme critère objectif, pertinent et proportionné,
directement lié à l'expérience acquise dans l'entreprise. Cette justification doit respecter le principe d'égalité de traitement et être
formalisée dans des grilles salariales transparentes appliquées uniformément à tous les salariés.

Que risque un employeur qui applique mal les critères d'ancienneté pour les salaires ?

Un employeur qui applique de manière discriminatoire ou disproportionnée les critères d'ancienneté s'expose à un contentieux pour
discrimination. Toute disparité non fondée ou tout détournement du critère d'ancienneté pour masquer une discrimination est
sanctionnable selon l'article L. 225-1 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles conditions doivent être respectées pour utiliser l'ancienneté comme critère salarial ?

L'ancienneté doit refléter une expérience accrue qui améliore la compétence professionnelle, être appliquée sans discrimination et rester
proportionnée aux écarts constatés. Elle ne peut pas masquer une discrimination par l'âge, créer des écarts disproportionnés ou être le
seul critère de progression salariale.

Conditions d’exercice

Validité de l'ancienneté comme critère :

L'ancienneté est légalement admise pour justifier des écarts si :

Elle reflète une expérience accrue

Elle améliore la compétence professionnelle

Elle est appliquée sans discrimination

Elle reste proportionnée aux écarts constatés

Limites et garde-fous :

L'ancienneté ne peut pas :

Masquer une discrimination par l'âge

Créer des écarts disproportionnés

Être le seul critère de progression

Désavantager les nouveaux entrants de manière excessive

Respect de l'égalité de traitement :

Conformément à l'article L.225-1 du Code du travail :

Application uniforme à tous les salariés

Transparence des règles d'évolution

Proportionnalité des augmentations

Non-discrimination dans l'application

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1


Modalités pratiques

Mise en œuvre de l'ancienneté :

Grilles salariales évolutives :

Ancienneté | Majoration

0-2 ans | Salaire de base

3-5 ans | + 5%

6-10 ans | + 10%

11-15 ans | + 15%

Plus de 15 ans| + 20%

Primes d'ancienneté :

Montant fixe par année de service

Pourcentage du salaire de base

Paliers progressifs définis

Plafonnement éventuel

Documentation obligatoire :

Convention collective applicable

Accord d'entreprise spécifique

Règlement intérieur mentionnant les règles

Contrats individuels précisant les modalités

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur - Sécurisation juridique :
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Formalisation des règles :

Établir des grilles précises et écrites

Publier les critères d'évolution

Consulter la délégation du personnel

Documenter chaque décision

Application rigoureuse :

Vérifier l'uniformité d'application

Contrôler la proportionnalité

Éviter les exceptions non justifiées

Tracer toutes les décisions

Pour le salarié - Vérification de ses droits :

-

Comparer avec les collègues de même ancienneté

Vérifier l'application des grilles

Demander les justificatifs d'écarts

Contester si discrimination suspectée

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.225-1 : Non-discrimination en matière de rémunération

Article L.241-1 : Égalité de traitement pour travail égal

Articles L.161-1 et suivants : Fixation du salaire

Article L.414-3 : Consultation de la délégation

Conventions collectives :

Dispositions sectorielles sur l'ancienneté

Grilles salariales conventionnelles

Primes d'ancienneté obligatoires

Modalités de progression

Jurisprudence nationale :

Reconnaissance de l'ancienneté comme critère légitime

Exigence de proportionnalité

Interdiction du détournement discriminatoire

Contrôle de l'application uniforme

L'ancienneté ne peut justifier des écarts que si elle constitue un critère exclusif, objectif et transparent. Toute disparité non fondée

ou disproportionnée expose l'employeur à un contentieux pour discrimination. La traçabilité et l'encadrement humain des

décisions sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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